
 
  

                                

                   

            

 

Parents, lors des matchs 
 

 

    N’oubliez pas… 

    Ce ne sont que des enfants 

    C’est un sport 

    Ce n’est qu’un jeu 

    C’est « leur » match 

    Les éducateurs sont bénévoles 

    L’arbitre est un être humain 

    Ce n’est pas la coupe du monde      

 

  

         

 
 
 

Les 10 commandements du basketteur 
1)  

1. Pour tous tes équipiers, un ami tu seras 

2. Tes adversaires tu respecteras 

3. La décision de l’arbitre tu accepteras 

4. Contre tes équipiers, point tu ne réclameras 

5. Au public, bonne image tu donneras 

6. Les mots grossiers, tu éviteras 

7. Régulièrement t’entraîner, tu feras 

8. L’honnêteté à l’utile tu préféreras 

9. Porter bien haut la réputation de ton club tu 

veilleras 

10.Aider ton club en tout temps tu feras 
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► Tenue sportive adaptée à la pratique du basket-ball. Je respecte le matériel, le 
gymnase, j’ai des chaussures dédiées à la pratique de mon sport. 

► Mon club m’encourage vivement à suivre les formations fédérales (entraîneur, 
arbitrage ou table de marque). Pour cela, mon club m’informera des formations 
organisées par la Fédération Française de Basket-ball. 
 
Participer à la vie du club : 
 
Tous les dirigeants du club sont bénévoles. Le bon déroulement des compétitions 
suppose l’investissement de tous les licenciés et de leurs parents. 
Pour cela, avant ou après mon match, je participe à la vie de mon club et j’ai 
toujours un signe de politesse vis-à-vis de ceux qui consacrent du temps pour et 
dans mon club. 

► Sur un planning de plusieurs semaines, l’entraîneur de mon équipe désigne des 
joueurs pour : arbitrer, tenir le chrono ou la feuille de marque. Cela fait également 
partie de la formation du joueur.  
En cas de refus répété d’un joueur, l’entraîneur a autorité pour suspendre sa 
participation aux matchs.  

► Comme tous les licenciés du club, je dois participer aux moments importants de 
la vie du club (challenge des sacres, tournois de rentrée, plateau mini-poussin, 
fêtes du club, …).  
 

Parents de joueurs : 

►Je vérifie que mon enfant mineur est pris en charge par un adulte responsable à 
toutes les activités du club (entrainements, matchs, etc). 

►Je m’assure qu’il a ses baskets, sa tenue de sport et sa bouteille d’eau. 

 
 
 

 
 
                                                          
                                                    

                                                                                                       

        Charte du joueur et des parents 
 
Respecter des règles de vie en commun : 
 

► Ponctualité et assiduité aux entraînements et aux matchs.  

► Respect du coach et de mes coéquipiers. Les saluer en début et en fin de 
séance d’entrainement. 

► Respect des décisions de l’arbitre. Sans lui, pas de match. Comme moi, il peut 
se tromper. 

► Respect des adversaires. Ne pas confondre combativité et agressivité. 

► Respect des supporters des deux équipes. 

► Respect des bénévoles : sans eux, pas de club. 

► Salutations systématiques des arbitres, officiels de la table de marque et de 
mes adversaires, en début et fin de match. 

► Propreté des lieux fréquentés à mon départ (banc, vestiaire, transports en 
commun, etc.). 

► Respect de ces règles à domicile et à l’extérieur. Je représente mon club et son 
image.  

► Solidarité dans mon équipe, fair-play, politesse et investissement dans la vie 
de mon club 

► Solidarité dans mon équipe, fair-play, politesse et investissement dans la vie 
de mon club 
 
Pratiquer le basket-ball en suivant une formation technique, dans une équipe 
engagée en compétition : 
 

► Je pratique le basket-ball en compétition, je suis engagé envers mon 
entraîneur et mes partenaires. Ils comptent sur ma présence et mon 
investissement. Le basket-ball est un sport collectif, je ne dois pas l’oublier. 

► Présence obligatoire aux entraînements et aux matchs.  
En cas d’absence, l’entraineur a autorité pour prendre la décision adéquate. 

► En cas d’absence exceptionnelle, je préviens mon entraîneur.  Je demande son 
autorisation avant de quitter le gymnase. 
 
 
 


